
La gestion du bivouac 
dans le PNV… 

une recherche d’équilibre



Une adaptation des règles 
selon les espaces naturels 
protégés et leurs spécificités

1 
Contexte 
général 



La Vanoise bénéficie d’un 
important maillage de 
refuges (PNV, FFCAM, 
privés et communaux) qui 
permettent de s’abriter 
toutes les 3h de marche 
maximum. 

>>>> aujourd’hui, le bivouac est donc 
autorisé auprès de 20 refuges en 
cœur de parc, dont 10 sont propriété 
du PNV

Carte téléchargeable ici 

1.1  
En Vanoise

https://www.vanoise-parcnational.fr/fr/des-decouvertes/sejourner-dans-le-parc/lart-du-bivouac-responsable-en-vanoise


La Vanoise bénéficie d’un 
important maillage de 
refuges (PNV, FFCAM, privés 
et communaux) qui 
permettent de s’abriter 
toutes les 3h de marche 
maximum. Le bivouac est 
donc autorisé auprès de ces 
refuges.
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Création du PNV 

1988
Interdiction du bivouac à 
l’exception de 9 refuges 
(dérogation) en zone centrale

2004
10 refuges

2006
9 refuges 

2010
11 refuges

2015 ( Charte)
11 refuges

2019
20 refuges

Chronologie : nombre de refuges à proximité desquels le bivouac est autorisé 
dans la zone cœur du PNV

2024
x20
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Demande gardiens/gardiennes : priorisation des nuitées 
en refuge VS bivouac (perception d’une perte économique)



1.1  
En Vanoise



Textes réglementaires :

• Charte : Marcoeur 34 - 
Campement et Bivouac, article 
15

• Arrêté n°2019-029 du 11 avril 
2019 concernant le bivouac dans 
le cœur du Parc national de la 
Vanoise 

2
Réglementation 

Le bivouac est possible….

1) A proximité de refuges distants d'au moins une heure de marche d'un 

point d'accès routier ouvert à la circulation publique ou des limites du 

cœur ;

2) Pendant la période estivale de gardiennage du refuge, comprise 

entre le 1er juin et le 30 septembre 

3) Sur des sites identifiés à cet effet, non aménagés, non terrassés et 

non profilés pour ce seul usage ;

4) Dans une tente légère ne permettant pas la station debout ;

5) Durant le créneau horaire compris entre 19 heures et 8 heures ;

6) Dans la limite de la capacité d’accueil des lieux désignés ;

7) Usagers autorisés à bivouaquer uniquement après s’être présentés au 

gardien de refuge à leur arrivée 



Décision nominative tous les 3 ans 
sur dossier complété avec : 

➢ accord du propriétaire du terrain, 

➢ dimensionnement de 
l’assainissement

➢ identification de la zone de 
bivouac par un agent du Parc

3
Démarches

(refuges)
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4
Résultats



4.1 
Encadrement 
de la pratique

➢ Une réponse a un besoin 
d’encadrement de la pratique 

➢ Constitue également une offre 
d’hébergement économiquement 
accessible au plus grand nombre

➢ Va vers un « desserrement » 



4.2 
Fréquentation 

➢ Une dynamique globale qui 
semble « à la hausse » depuis la 
mise en place du dispositif mais un 
besoin d’avoir plus de recul et des 
séries longues pour conclure 
(COVID, effet météo…). 

La fréquentation des 14 refuges « bivouacables » du PNV dont 10 en zone cœur, 
avec des capacités d’accueil (bivouac) qui diffèrent (de 6 à 40 places) 

Somme des nuitées « bivouac » 



4.2 
Fréquentation 

Eclairage : somme des nuitées été « hors bivouac »
 

La fréquentation des 14 refuges « bivouacables » PNV dont 10 en zone cœur, 
avec des capacités d’accueil (bivouac) qui diffèrent (de 6 à 40 places) 

➢ Fréquentation stable dans 
l’ensemble par rapport à 
2023 (+2%) 

➢ A noter : pour certains 
refuges où il y a 
« variation », c’est 
essentiellement lié aux 
scolaires



4.2 
Fréquentation 

➢ Un nombre de bivouacs autorisés 
en « personnes » et non en 
emplacements 

Refuges PNV avec capacité d’accueil VS capacité bivouac 

Refuges Nb de lits total Nb de personnes bivouac

Arpont
Termignon

92 40

La Femma
Termignon

64 15

Plan du Lac
Termignon

42 20

La Leisse
Termignon

32 16

Col du Palet
Peisey-Nancroix

47 15

Fond des Fours
Val d'Isère

42 20

La Martin
Villaroger

23 10

Prariond 
Val d'Isère

36 10

Turia
Villaroger

19 6

La Valette
Pralognan-la-Vanoise

44 20



2023 2024

Arpont 2117 1863 -12%

Col du Palet 479 608 27%

Femma 251 250 0%

Fond des Fours 382 423 11%

La Martin 158 176 11%

Leisse 784 703 -10%

Orgère 684 751 10%

Plaisance 188 193 3%

Plan du lac 432 281 -35%

Prariond 69 83 20%

Rosuel 432 489 13%

Turia 64 57 -11%

Valette 829 593 -28%

Vallonbrun 102 115 13%

6971 6585 -6%

Un bilan global 2024 VS 2023 qui 
recouvre des grandes disparités avec 
un effet météo marqué pour le début 
de saison (été tardif).   

4.2 
Fréquentation 



4.3 
Limites

➢ Vues par des gardiennes et 
gardiens 
(logistique, accès salle HS, vie du 
refuge, pas là pour faire la police, 
responsabilité engagée sur 
l’application de l’arrêté bivouac 
qui les concerne, nombre 
d’appels, tensions inutiles et 
temps de mobilisation…)

Exemple d’un message de 2022



4.3 
Limites

➢ Vues par des pratiquants

- Ce n’est plus du bivouac
- C’est impossible d’organiser une itinérance : comment savoir 

où on sera au jour près ? Et il n’y a pas assez de places
- ….



4.4 
Communication 

PNV

➢ Un des grands sujets 
« réglementation » qui mobilisent 
les agents au quotidien sur le 
terrain 

➢ Exemple de la campagne de 
communication à l’été 2024 

- Une campagne de communication largement diffusée 
sur le territoire (affiches « décalée », flyers, APIDAE, 
publications PNV…), RS (publications collaboratives 
avec les refuges, stories) et sur le site web du PNV 
(« Bivouac responsable » ) 

- Ajustement avec les rédacteurs, etc. des contenus des 
sites web de randonnée qui parlent du bivouac en 
Vanoise >>> Des demandes de modifications bien 
reçues.
 
- Le lien continu avec les gardiens 

- La formation des agents d’accueil (OT, Maisons et 
points infos PNV etc.)

- Une page web dédiée et FAQ 
 …
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Merci pour votre 
écoute 
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